
 
RÈGLEMENT NUMÉRO 2021-02-11  

MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE NUMÉRO 2021-02 ET SES AMENDEMENTS 
AFIN DE MODIFIER LES USAGES AUTORISÉS DANS LA ZONE P-7, LES NORMES 

APPLICABLES À UNE MAISON MOBILE DANS LA ZONE REC-10 ET DIVERSES 
DISPOSITIONS 

 
 
Avis est donné de ce qui suit : 
 
1. À la suite de l’assemblée publique de consultation tenue le 1er avril 2026 à 18 h 15, le conseil municipal 

a adopté le 13 avril 2026 le Second projet de Règlement numéro 2021-02-11 modifiant le Règlement 
de zonage numéro 2021-02 et ses amendements afin de modifier les usages autorisés dans la zone 
P-7, les normes applicables à une maison mobile dans la zone REC-10 et diverses dispositions. 

2. Ce second projet de règlement contient des dispositions qui peuvent faire l’objet d’une demande de la 
part des personnes intéressées des zones visées et des zones qui leur sont contiguës, afin qu’un 
règlement qui les contient soit soumis à leur approbation conformément à la Loi sur l’aménagement et 
l’urbanisme. Un résumé décrivant les modifications apportées par ce second projet de règlement est 
accessible, sans frais, par toute personne qui en fait la demande.   

 
3. a) Toute personne intéressée peut déposer une demande visant à ce que ces dispositions soient 

soumises à l’approbation des personnes intéressées.  
 

b) Pour être valide, toute demande doit :   
• indiquer clairement la disposition qui en fait l’objet et la zone ou le secteur de zone d’où elle 

provient et le cas échéant, mentionner la zone à l’égard de laquelle la demande est faite; 
• être reçue au bureau de la Municipalité situé au 3647, rue Queen à Rawdon, au plus tard le 8e 

jour qui suit celui de la publication du présent avis; 
• être signée, dans le cas où il y a plus de 21 personnes intéressées de la zone ou du secteur  

de zone d'où elle provient, par au moins 12 d'entre elles ou, dans le cas contraire, par au moins 
la majorité d'entre elles. 
 

4. Est une personne intéressée toute personne physique ou morale qui remplit, le 13 avril 2026, les 
conditions énoncées au chapitre III du titre II de la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités pour les zones concernées et contiguës, lesquelles sont ci-dessous identifiées.  

5. Une demande relative à l’une des dispositions suivantes peut provenir des personnes intéressées 
d’une zone concernée par celle-ci. Elle peut aussi provenir d’une zone qui est contiguë à une zone 
concernée. Une disposition qui s’applique à plus d’une zone est réputée constituer une disposition 
distincte s’appliquant particulièrement à chaque zone mentionnée.  

 
Article  Zones concernées Zones contiguës 

1  L’ensemble des zones localisées à 
l’intérieur du périmètre d’urbanisation 

-L’ensemble des zones localisées à l’intérieur 
du périmètre d’urbanisation ; 
-Les zones VC-2, VC-3, VC-4, VD-4, VD-6, 
VD-13, VD-14, VD-15, RUR-18, RUR-19 et 
RUR-20 localisées à l’extérieur du périmètre 
d’urbanisation 

2, 3 et 7 L’ensemble du territoire  
6 REC-10 - Incluant approximativement une 

portion de la propriété localisée au 3305, 
rue Park correspondant au 2001 à 2022, 
rue des Caravaniers (maisons mobiles); 

REC-3, REC-4, REC-9 et REC-11 

8 P-7 - Correspondant à la propriété localisée 
au 3462, 3e Avenue 

RC-7, RC-8, RC-9, RD-6, RD-8 et RUR-20 

 
6. Toutes les dispositions du second projet de Règlement qui n’auront fait l’objet d’aucune demande 

valide pourront être incluses dans un règlement qui n’aura pas à être approuvé par les personnes 
habiles à voter. 

7. Les copies du Second projet de Règlement numéro 2021-02-11 et de son résumé ainsi que les plans 
identifiant les zones concernées et contiguës peuvent être consultés au bureau de la soussignée au 
3647, rue Queen à Rawdon, durant les heures normales de bureau. Ces documents sont également 
disponibles sur le site Internet de la Municipalité au : 

https://rawdon.ca/storage/app/media/municipalite/vie-democratique/seances-du-
conseil/2026/second-projet-r2021-02-11-modif-zonage.pdf 
 
https://rawdon.ca/fr/municipalite/administration/avis-publics 
 

https://rawdon.ca/storage/app/media/municipalite/vie-democratique/seances-du-conseil/2026/second-projet-r2021-02-11-modif-zonage.pdf
https://rawdon.ca/storage/app/media/municipalite/vie-democratique/seances-du-conseil/2026/second-projet-r2021-02-11-modif-zonage.pdf
https://rawdon.ca/fr/municipalite/administration/avis-publics


 
https://rawdon.ca/storage/app/media/municipalite/administration/Règlements%20municipaux/amenag
ement-et-urbanisme/2021-02-zonage-annexe1-plans-v.adm-25-06-2025.pdf 
 

Donné à Rawdon, ce 22 avril 2026 

(s) François Dauphin 
 
François Dauphin 
Directeur général et greffier-trésorier  
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